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La premiŁre version du « Guide de l�action durable » a ØtØ dØvoilØe lors des 
Entretiens Territoriaux de Strasbourg, le 5 dØcembre 2007. Son thŁme central en 
Øtait la rarØfaction des ressources, considØrØe sous quatre angles complØmentaires : 
ressources budgØtaires, Øconomiques, humaines et naturelles. 
 
La deuxiŁme version du « Guide de l�action durable » a ØtØ diffusØe le 2 avril 2008, 
à l�occasion de la semaine du dØveloppement durable, avec pour thŁme principal : 
la complexification de l�environnement, illustrØe à  partir d�un abØcØdaire en cinq 
points : Achat, Besoins, Croissance, DØveloppement, Evaluation. 
 
Ces deux premiŁres versions ont ØtØ prØsentØes dans le cadre de mes fonctions 
à l�AssemblØe DØpartements de France. 
 
Cette troisiŁme version l�est en tant que Directeur GØnØral de Nantes Habitat.  
 
Elle a ØtØ complŁtement refondue. 
 
Elle intŁgre deux nouveaux volets :  
 

• en raison de la crise, un guide consacrØ à la maîtrise durable, 
• du fait de ces nouvelles responsabilitØs, un guide sur la maîtrise d�usage. 

 
Bonne lecture. 
 
 
 

Christian RIQUELME 
Directeur GØnØral 
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Responsable d�une fonction d�intØrŒt gØnØral dont il ne peut se dØmettre,  

le maître d�ouvrage ��
����

 

 
�Øtermine ses besoins 

 

 
�coute ses parties prenantes 

 

 

hoisit ses fournisseurs 

 

 
�dentifie les limites de sa capacitØ maximale d�intervention 

 

 
�Øfinit les performances à atteindre 

 

 
�value l�impact de sa stratØgie en termes de dØveloppement durable 
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Responsable d�une fonction d�intØrŒt gØnØral dont il ne peut se dØmettre,  

le maître d�ouvrage ��
����

 

   

 
�Øtermine ses besoins 

 

 Le maître d�ouvrage dØtermine ses besoins en prenant en compte ses objectifs 
de dØveloppement durable, fondØs sur l�Øpanouissement humain et l�Øquilibre 

du territoire, et sur la base desquels il peut ensuite AGIR 

 

 �  

 
�coute ses parties prenantes 

 

 Pour ce faire, le maître d�ouvrage Øcoute les besoins, attentes et dØsirs de ses 
parties prenantes, et favorise ainsi l�expression d�une maîtrise d�usage, CLE 

d�une gouvernance renouvelØe qu�il assume AVEC les habitants 

 

 �  

 

hoisit ses fournisseurs 

 

 Pour mettre en oeuvre sa stratØgie, le maître d�ouvrage choisit ses 
fournisseurs, dans le cadre de sa SBA (StratØgie du bon achat), qui PESE sur 

l�activitØ et grâce à laquelle il peut CREER de la valeur ajoutØe 

 

 �  

 
�dentifie les limites de sa capacitØ maximale d�intervention 

 

 Le maître d�ouvrage mobilise ses moyens, ce qui peut le conduire à renoncer au 
PDCA de l�amØlioration continue et à rechercher, dans la limite de sa capacitØ d�intervention, 

la maîtrise durable de ses grands Øquilibres via un nouveau PDCA 

 

 �  
 
�Øfinit les performances à atteindre 

 

 Le maître d�ouvrage professionnalise son activitØ et dØfinit les performances 
qu�il entend atteindre, grâce à son systŁme qualitØ  construit selon une dØmarche 

ascendante et participative, sur la base des modŁles d�excellence de type EFQM 

 

 �  

 
�value l�impact de sa stratØgie en termes de dØveloppement durable 

 

 Le maître d�ouvrage mesure l�impact de sa stratØgie en termes de dØveloppement 
durable, et fait ainsi de l�Øvaluation le moteur de l�amØlioration continue, selon 

les principes et mØcanismes posØs par la roue de Deming ou PDCA 
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Responsable d�une fonction d�intØrŒt gØnØral dont il ne peut se dØmettre,  

le maître d�ouvrage ��
����
 

   

 �Øtermine ses besoins 
 

 Le maître d�ouvrage dØtermine ses besoins en prenant en compte ses objectifs de 
dØveloppement durable, fondØs sur l�Øpanouissement humain et l�Øquilibre du territoire,  

et sur la base desquels il peut ensuite AGIR 
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 �coute ses parties prenantes 
 

 Pour ce faire, le maître d�ouvrage Øcoute les besoins, attentes et dØsirs de ses parties 
prenantes, et favorise ainsi l�expression d�une maîtrise d�usage,  

CLE d�une gouvernance renouvelØe qu�il assume AVEC les habitants 
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hoisit ses fournisseurs 
 

 Pour mettre en oeuvre sa stratØgie, le maître d�ouvrage choisit ses fournisseurs,  
dans le cadre de sa SBA (StratØgie du bon achat),  

qui PESE sur l�activitØ et grâce à laquelle il peut  CREER de la valeur ajoutØe 
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 �dentifie les limites de sa capacitØ maximale d�intervention�
 

 Le maître d�ouvrage mobilise ses moyens, ce qui peut le conduire à renoncer  
au PDCA de l�amØlioration continue et à rechercher,  dans la limite de sa capacitØ d�intervention,  

la maîtrise durable de ses grands Øquilibres via un nouveau PDCA 
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�Øfinit les performances à atteindre 

 

 Le maître d�ouvrage professionnalise son activitØ et dØfinit les performances qu�il entend 
atteindre, grâce à son systŁme qualitØ construit se lon une dØmarche ascendante et participative,  

sur la base des modŁles d�excellence de type EFQM 
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�value l�impact de sa stratØgie en termes de dØveloppement durable 

 

 Le maître d�ouvrage mesure l�impact de sa stratØgie en termes de dØveloppement durable,  
et fait ainsi de l�Øvaluation le moteur de l�amØlioration continue,  

selon les principes et mØcanismes posØs par la roue de Deming ou PDCA 
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Responsable d�une fonction d�intØrŒt gØnØral dont il ne peut se dØmettre,  

le maître d�ouvrage ��
����
 

   

 
�Øtermine ses besoins 
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 �coute ses parties prenantes 
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hoisit ses fournisseurs 
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�dentifie les limites de sa capacitØ maximale d�intervention�
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 �Øfinit les performances à atteindre 
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 �value l�impact de sa stratØgie en termes de dØveloppement durable 
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Responsable d�une fonction d�intØrŒt gØnØral dont il ne peut se dØmettre,  

le maître d�ouvrage ��
����
 

 
�Øtermine ses besoins 

 

 
�coute ses parties prenantes 

 

 

hoisit ses fournisseurs 

 

 
�dentifie les limites de sa capacitØ maximale d�intervention 

 

 
�Øfinit les performances à atteindre 

 

 
�value l�impact de sa stratØgie en termes de dØveloppement durable 
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Le maître d�ouvrage dØtermine ses besoins en prenant en compte ses objectifs de 
dØveloppement durable, fondØs sur l�Øpanouissement humain et l�Øquilibre du territoire, 

et sur la base desquels il peut ensuite 

	����

 

 
	genda 21 : des services au territoire 

 

 
�uide ISO 26000 : de l�utilitØ sociale à la responsabilitØ sociØtale 

 

 
�so 14001 : le management environnemental 

 

 
�ØfØrentiel qualitØ de l�action durable : un support commun d�audit 
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La Charte de l�environnement a ØtØ adoptØe le 28 fØvrier 2005 par le Parlement rØuni en 
congrŁs à Versailles, avec plus de 95 % des suffrag es exprimØs. Son article 6 dispose que « les 
politiques publiques doivent promouvoir un dØveloppement durable. A cet effet, elles 
concilient la protection et la mise en valeur de l�environnement, le dØveloppement Øconomique 
et le progrŁs social. » 
 
Dans son rapport introductif, dØposØ au SØnat le 16 juin 2004, Patrice GØlard rappelle que cette 
rØfØrence au dØveloppement durable a dØjà introduite dans le droit national.   
 
Le dØveloppement durable repose sur trois piliers : Øconomique (objectif de croissance et d’efficacitØ Øconomique) ; 
social (recherche de l’ØquitØ et de la cohØsion sociale) ; Øcologique (amØlioration et valorisation de 
l’environnement)� Le principe a reçu en France une consØcration institutionnelle et lØgislative. Il a en effet ØtØ repris 
par la loi Barnier de 1995 et codifiØ à l’article L. 110-1 du code de l’environnement : « l’objectif de dØveloppement 
durable qui vise à satisfaire les besoins de dØveloppement et la santØ des gØnØrations prØsentes sans 
compromettre les capacitØs des gØnØrations futures à rØpondre aux leurs »� A l’Øchelle communautaire, le traitØ 
d’Amsterdam a prØvu l’intØgration des exigences environnementales dans les politiques et actions communautaires 
afin de rØpondre à l’objectif de dØveloppement durable (art. 6 du traitØ en vigueur)� En droit français, le principe 
d’intØgration se traduit d’abord par la rØfØrence dØsormais rØcurrente dans la loi au dØveloppement durable : ainsi, 
la loi n° 99-553 du 25 juin 1999 d’orientation pour  l’amØnagement et le dØveloppement durable du territoire pose 
pour principe : « la politique d’amØnagement et de dØveloppement durable concourt à l’unitØ de la Nation » tandis 
que la loi n° 2000-1208 du 13 dØcembre 2000 relativ e à la solidaritØ et au renouvellement urbain impose aux 
documents d’urbanisme de respecter « les objectifs de dØveloppement durable ». 

 
On la retrouve expressØment visØe dans le Code des marchØs publics du 1er aoßt 2006 qui, à 
son article 5, mentionne que « la nature et l’Øtendue des besoins à satisfaire sont dØterminØes 
avec prØcision avant tout appel à la concurrence ou toute nØgociation non prØcØdØe d’un appel 
à la concurrence en prenant en compte des objectifs de dØveloppement durable. » 
 
Certes, la circulaire du 3 aoßt 2006, portant manuel d�application  du Code, ne fait plus mention 
que des prØoccupations de dØveloppement durable. 
 
Pour Œtre efficace, l’expression des besoins fait appel à quatre considØrations principales : 
o l’analyse des besoins fonctionnels des services sur la base, par exemple, d’Øtats de consommation ; 
o la connaissance aussi approfondie que possible des marchØs fournisseurs, participation à des salons 

professionnels, documentation technique ; 
o la distinction, y compris au sein d’une mŒme catØgorie de biens ou d’Øquipements, entre achats standards et 

achats spØcifiques ; 
o et enfin, lorsqu’elle est possible, l’adoption d’une dØmarche en coßt global prenant en compte non seulement le 

prix à l’achat, mais aussi les coßts de fonctionnem ent et de maintenance qui seront associØs à l’usage du bien 
ou de l’Øquipement achetØ. A ce titre, le pouvoir adjudicateur peut prendre en compte des prØoccupations de 
dØveloppement durable. 

 
Pour autant, mŒme si elle demeure restrictive, comparØe au Code ou plus encore à la Charte, 
cette circulaire, trŁs contestØe, n�ôte rien au fait qu�il est impØratif de dØterminer ses besoins en 
prenant en compte des objectifs de dØveloppement durable. Ce n�est pas là une simple 
possibilitØ, mais bien une obligation. 
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Les annØes 70 constituent un tournant dans la prise en compte au niveau mondial des impacts 
Øconomiques, sociaux et environnementaux inhØrents au dØveloppement sans prØcØdent des 
sociØtØs humaines aprŁs la seconde guerre mondiale. L�ØlØvation du niveau de vie et 
l�amØlioration des conditions matØrielles dans les pays du Nord Øtaient les signes d�un nouvel 
Ølan pour des populations qui souhaitaient rompre avec une pØriode difficile et Øprouvante de 
leur histoire. Toutefois, cette forte croissance s�Øtait inØvitablement accompagnØe d�une 
utilisation accrue des matiŁres premiŁres et de l�Ønergie interpellant progressivement 
scientifiques et organisations non gouvernementales quant à la pØrennitØ d�un tel systŁme qui 
pourtant à ce moment là paraissait sans limite. 
 
Comme le souligne Robert Kandel, « à l�Øpoque, les soucis de l�environnement comprennent 
non pas le rØchauffement global mais la propretØ de l�eau et de l�air, la crainte du nuclØaire, la 
gestion des dØchets toxiques, la prØservation de la nature et la protection des espŁces ».  
 
CouplØes à l�explosion dØmographique, les interrogations sur le maintien de ce modŁle 
Øconomique se multiplient. Au XVIIe siŁcle, la population mondiale Øtait de 500 millions d�âmes 
et croissait de 0,3 % par an, soit un doublement tous les 250 ans. Mais au dØbut des annØes 
1970, elle a atteint 3,6 milliards d�habitants et double tous les 32 ans. La production industrielle 
a cru d�environ 7 % par an au cours des annØes 1960, ce qui correspondait à un doublement 
tous les 10 ans. Cette croissance est par ailleurs trŁs inØquitablement rØpartie et se concentre 
dans les pays dØveloppØs, accroissant ainsi les disparitØs de dØveloppement : « les riches 
s�enrichissent et les pauvres font des enfants ». 
 
En 1971, le Club de Rome, un groupe rassemblant des Øconomistes et 
des scientifiques, prØoccupØs par les problŁmes de l’avenir de 
l’humanitØ, produit un rapport majeur intitulØ Halte à la croissance . 
Sous-titrØ Rapport sur les limites de la croissance, il constitue la 
premiŁre Øtude importante soulignant les dangers Øcologiques de la 
croissance Øconomique et dØmographique que connaît alors le monde. 
Par sa principale proposition, la croissance zØro, il a suscitØ de 
nombreuses controverses. Ce rapport a valu à Dennis  Meadows le 
Japan Prize en 2009. 
 
C�est Øgalement au dØbut 70, que les Etats Unis crØent leur Agence pour 
la protection de l�environnement et la France le ministŁre de la 
protection de la nature et de l�environnement. Ainsi, ces problØmatiques  

font leur entrØe sur la scŁne politique internationale avec la tenue de grandes confØrences 
impliquant un nombre de parties prenantes de plus en plus important. La prise de conscience 
Øvolue et ces manifestations reflŁtent l�intØrŒt et l�inquiØtude de la sociØtØ sur ces questions. 
De l�ØcodØveloppement au dØveloppement durable, les concepts ont ØvoluØ et des protocoles, 
traitØs et conventions sont venus renforcer l�action des Etats. Depuis prŁs de quarante ans 
nombre d�acteurs se mobilisent pour rØpondre aux grands enjeux qui nous attendent. 
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Le dØveloppement durable est au c�ur de trois  
logiques : le dØveloppement Øconomique, le 
respect de l�environnement et le progrŁs social, 
ce que rappelle la Charte de l�environnement. 
 
Mais ce ne sont pas ces trois composantes qui 
sont à prendre en compte isolØment. 
ConsidØrØes habituellement comme les piliers du 
dØveloppement durable sur lesquels reposerait 
tout l�Ødifice, elles n�en donnent qu�une approche 
morcelØe, cloisonnØe. Elles incitent d�ailleurs les 
collectivitØs, soucieuses d�avoir une stratØgie 
irrØprochable, à  rechercher les actions qui leur 
permettraient d�avoir une copie ØquilibrØe.   
 
Or, seuls importent le croisement de ces trois 
approches, leur zone de convergence, leur c�ur 
de cible, c�est-à-dire les finalitØs poursuivies.  
 
Pour Nantes Habitat, promoteur de la solidaritØ 
sociale et territoriale, il s�agit de l�Øpanouissement 
humain et de l�Øquilibre du territoire.  
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L�Øpanouissement humain peut Œtre apprØhendØ 
de trois façons complØmentaires : 

 

L�Øpanouissement social concerne les locataires et la prise 
en compte de leurs attentes, non seulement dans la 
satisfaction de leur besoin vital de logement ou dans leur 
aspiration lØgitime à la mobilitØ, mais surtout grâ ce à toutes les 
initiatives portØes avec eux et avec leurs associations, à 
mŒme de renforcer vie collective et lien social. Dans notre 
CUS (convention d�utilitØ sociale), l�Øpanouissement est le fait 
de notre charte locative exemplaire ØlaborØe avec les 
associations de locataires et relayØe par une charte des 
engagements dont le but est d�amØliorer durablement la 
qualitØ de service, à partir d�indicateurs de performance 
identifiØs et mesurØs, et d�actions concrŁtes planifiØes et 
rØguliŁrement ØvaluØes de façon participative et contradictoire. 
 

L�Øpanouissement professionnel s�adresse aux 
collaborateurs de Nantes habitat dont l�efficacitØ dans 
l�exercice de leurs fonctions sera liØe à la qualitØ de leurs 
conditions de travail et à l�Øcoute de leurs revendications 
d�Øvolution et de formation. Dans notre organisme, les 
relations seront dØcloisonnØes, solidaires, fondØes sur la 
confiance et le respect. 
 

L�Øpanouissement sociØtal implique les fournisseurs et 
partenaires de Nantes Habitat, publics ou privØs, 
institutionnels ou associatifs, universitaires ou praticiens. Il 
vise à sensibiliser aux initiatives prises par notr e office pour 
promouvoir le dØveloppement durable et affirmer les valeurs 
sur lesquelles se fonde notre service public de l�habitat, au 
service du territoire et de ses habitants. Enfin, l�essaimage et 
une large diffusion de nos pratiques auront un effet 
d�entraînement auprŁs de nombreuses parties prenantes 

 

L�Øquilibre du territoire rØpond Øgalement 
à trois logiques croisØes  : 

 

La prØvention des risques est indissociable du mØtier 
d�organisme logeur, confrontØ tout à la fois à des obligations 
de plus en plus complexes, à des normes qui parfois  
s�entrechoquent, mais aussi à la volontØ affirmØe de tout 
mettre en �uvre pour offrir un cadre de vie sßr, Øv olutif et 
adaptØ. Tout y passe : des conflits de voisinage à la sØcuritØ 
des agents, de la protection des biens au respect des 
personnes. Elle est notamment traitØe par le plan pluriannuel 
de maintenance. 
 

La prØservation des ressources concerne d�abord l�Ønergie : 
rØduire sa consommation, en combattre les gaspillages et 
promouvoir celles qui sont renouvelables. Il convient 
d�amØliorer la performance des bâtiments neufs mais surtout 
le parc existant : consommation en eau et en ØlectricitØ, 
rØcupØration et co-gØnØration, compostage, maîtrise de la 
ressource fonciŁre, valorisation des paysages� Elle  est le fait 
du plan pluriannuel de maintenance et du volet requalification 
et rØsidentialisation de la CUS, c�ur de cible du p lan 
stratØgique de patrimoine. 
 

La promotion des richesses consiste à tirer parti de l�habitat 
pour organiser la ville, l�embellir et mettre en valeur ses 
potentialitØs. Elle est l�ØlØment clØ de l�ambition de Nantes 
Habitat visant à conduire une politique patrimonial e 
rØsolument active et attractive. Elle intŁgre l�engagement d�une 
politique en faveur de l�accession sociale afin d�accompagner 
et de faciliter le parcours rØsidentiel des habitants et surtout le 
dØveloppement d�une offre nouvelle sur l�ensemble de la 
communautØ urbaine, avec pour prioritØ l�innovation 
environnementale.. 
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Le rapport introductif à la CUS (Convention d�utili tØ sociale et de responsabilitØ sociØtale), 
prØsentØ au Conseil d�administration de Nantes Habitat le 29 juin 2009, met en perspective ces 
deux finalitØs que reprØsentent l�Øpanouissement humain et l�Øquilibre du territoire, dans une 
logique de cohØsion et de solidaritØ, qui, avec le triptyque sur lequel se fonde notre pacte 
rØpublicain, constituent « les clefs qui ouvrent la voie d�un service public rØnovØ »  
 

COHESION LIBERTE EGALITE FRATERNITE SOLIDARITE 

          

SOCIALE $� EPANOUISSEMENT HUMAIN %� SOCIALE 

   &�    

TERRITORIALE $� EQUILIBRE DU TERRITOIRE %� TERRITORIALE 

   '�    

   DEVELOPPEMENT DURABLE    
 

     

 

C’est dans son travail de thŁse, « De la division du 
travail social », qu’Émile Durkheim utilise la noti on de 
solidaritØ sociale. Celle-ci renvoie au lien moral qui 
unit les individus d’un mŒme groupe, et qui forme le 
ciment de la cohØsion sociale : pour qu’une sociØtØ 
existe, il faut que ses membres Øprouvent de la 
solidaritØ les uns envers les autres. 
SolidaritØ, cohØsion : le ComitØ EuropØen pour la 
cohØsion sociale, prØsentant sa « Nouvelle stratØgie 
de cohØsion sociale », approuvØe par le ComitØ des 
Ministres du Conseil de l�Europe le 31 mars 2004, 
mŒle Øtroitement ces deux notions qui, au final, 
contribuent à l�Øpanouissement personnel.  
On retrouve le terme « Øpanouissement » dans la 
Charte sociale europØenne rØvisØe le 3 mai 1996. 
Parmi les 31 obligations que pose cette charte, cet 
article 16 se retrouve donc en plein milieu d�une liste 
qui s�ouvre à l�article 1 er par l�affirmation que « toute 
personne doit avoir la possibilitØ de gagner sa vie par 
un travail librement entrepris, et s�achŁve à l�art icle 31, 
par une conclusion on ne peut plus claire : « toute 
personne a droit au logement ». 
La Charte sociale europØenne constitue ainsi un outil 
majeur de cohØsion sociale en Europe�  
Sur un plan national, c�est Øvidemment la loi SRU du 
13 dØcembre 2000 qui replace, au c�ur du dØbat, la 
solidaritØ, puisque son intitulØ indique qu�elle est 
« relative à la solidaritØ et au renouvellement 
urbains », avec un volet complet consacrØ aux 
« dispositions relatives à la solidaritØ entre les 
communes en matiŁre d�habitat », et un autre à « la  
solidaritØ entre organismes de logement social ». 

 

Le 6 octobre 2008, la Commission des communautØs 
europØennes a prØsentØ son « Livre vert sur la 
cohØsion territoriale : faire de la diversitØ un atout ». 
Son article 1er dØfinit « la cohØsion Øconomique et 
sociale » d�un point de vue territorial, Øvoque le 
dØveloppement durable et note que la coopØration 
constitue « un facteur clØ de la croissance durable ». 
Risque, ressource, richesse : le Livre vert sur la 
cohØsion territoriale fait la part belle aux trois volets 
qui, dans la stratØgie de dØveloppement durable de 
Nantes Habitat, explicitent ce à quoi correspond la  
finalitØ « Øquilibre du territoire ». Qui plus est, lorsqu�il 
s�agit de plaider « pour un dØveloppement mieux 
ØquilibrØ et plus harmonieux », il est aussitôt fait 
rØfØrence à la question de l�habitat. 
Dans un autre registre, la revue « Les cahiers l�IAU » 
de septembre 2008 s�ouvre sur un Øditorial consacrØ à 
la nØcessitØ de « favoriser la solidaritØ entre les 
individus et territoires » prolongØ par un avant propos 
sur « les solidaritØs face aux inØgalitØs territoriales », 
puis un prologue sur « les solidaritØs territoriales ». 
La question est posØe de savoir « quelle place pour le 
territoire dans l�exercice des solidaritØs ? », avec 
d�emblØe, quand il s�agit d�agir, prioritØ au logement. 
Territoriale, la solidaritØ contribue à l�Øquilibre du 
territoire. Le patrimoine social en constitue le fer de 
lance, l�ØlØment clØ, que valorise et visualise un plan 
stratØgique qui, fondØ sur le triptyque Composition, 
Localisation, Evolution, apprØhende tout à la fois 
prØvention des risques, prØservation des ressources, 
promotion des richesses, et se projette dans l�avenir 
afin de mieux construire les Øquilibres de demain. 
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l�ensemble des collaborateurs de Nantes habitat au dØveloppement durable afin qu�ils puissent 
s�exprimer librement sur le sujet. Des entretiens individuels et des rØunions en groupe ont ainsi 
permis d�obtenir un premier aperçu de la vision de chacun sur ces questions, de faire remonter 
les initiatives et actions dØjà mises en �uvre, de rØpondre aux interrogations sur la dØmarche, 
d�identifier les freins potentiels, et de proposer des actions à conduire à court et moyen terme. 
 
Etre exemplaire en interne�  
 

L�entrØe la plus simple et la plus Øvocatrice pour parler du dØveloppement durable est la protection de 
l�environnement naturel. Cette image, souvent relayØe par les mØdias, en a considØrablement rØduit la portØe et bien 
qu�elle en constitue un des ØlØments importants, n�est pas exclusive. C�est donc par extension le domaine de 
l�Ønergie et du rØchauffement climatique qui marquent le plus les esprits : l�utilisation des Ønergies renouvelables, le 
renouvellement du parc de vØhicules, l�utilisation des transports en commun, l�optimisation des modes de chauffage, 
l�isolation des logements reviennent le plus frØquemment. 
 

Dans cette perspective, la volontØ d�Œtre exemplaire en interne en systØmatisant les Øco-gestes est forte. Cette 
dØmarche responsable reflŁte la prise de conscience de chacun sur l�urgence qu�il y a de prØserver les ressources 
naturelles. Les exemples citØs sont entre autres : la mise en place du tri sØlectif, la meilleure gestion des papiers 
d�impression, une sensibilisation à un meilleur usa ge de l�ØlectricitØ (Øteindre son ordinateur en partant par exemple), 
l�utilisation de l�eau de pluie pour les espaces verts et les toilettes�  
 

ParallŁlement, l�amØlioration du cadre de travail par une meilleure utilisation de l�espace et son embellissement 
semble un prØ-requis pour favoriser l�Øpanouissement professionnel et par extension le respect des personnes que 
l�on accueille. A cela s�ajoutent la solidaritØ, le respect, la reconnaissance du travail accompli. 

 
S�impliquer, se former pour progresser 
 

Les collaborateurs de Nantes Habitat sont donc convaincus que si l�on veut parler de dØveloppement durable, nous 
devons mettre en �uvre des actions crØdibles car ce tte dynamique s�applique en premier lieu à soi. Une  majoritØ 
d�entre eux ont ainsi manifestØ leur intØrŒt pour cette dØmarche et pour certains la volontØ de s�investir dans les 
groupes de travail qui seront mis en place. Ces stratØgies ne peuvent plus s�appuyer sur des dØclarations d�intention, 
il faut dØsormais dØcliner cette volontØ en plans d�action concrets et opØrationnels pour enfin donner du sens au 
dØveloppement durable. 
 

En outre, la formation des agents un axe important de l�Øpanouissement professionnel.  
 

En effet, elle reprØsente à la fois une possibilitØ d�Øvolution de carriŁre, le moyen de dØcouvrir et d�occuper de 
nouveaux postes au sein de l�organisation mais aussi de perfectionner son savoir, savoir-faire et savoir Œtre sur une 
mŒme fonction. 

 
Un manque de lisibilitØ 
 

Si la stratØgie semble plus Øvidente en agence, certaines directions du siŁge ne perçoivent pas direct ement le lien 
entre leur activitØ professionnelle quotidienne et le dØveloppement durable (la cause est sßrement celle ØvoquØe 
dans le premier paragraphe : dØveloppement durable = environnement). Pourtant chacun d�entre nous est concernØ, 
quel que soit son mØtier, son grade ou son niveau hiØrarchique.  
 

La stratØgie de dØveloppement durable de Nantes Habitat orientØe autour des six finalitØs implique en permanence 
l�ensemble des collaborateurs dans une dØmarche ascendante et transversale dans laquelle chacun a sa place. 
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Sommes-nous les seuls à nous investir localement ? 
 

Nous ne pouvons pas et nous ne devons pas faire seuls. En effet, une telle démarche nécessite un mouvement 
d’ensemble et la question de l’investissement de nos partenaires à nos côtés est revenue de manière récurrente. 
Des actions communes seront déployées pour permettre une coordination des politiques publiques territoriales. 
D’autant plus que certaines d’entre elles ne pourront être définies seulement en interne comme par exemple la mise 
en place d’un plan climat territorial. Il faut placer correctement le curseur de notre intervention et arrêter le champ de 
nos compétences: cela ne signifie pas que l’on ne doit pas se préoccuper de la vie sociale de nos locataires, au 
contraire nous avons une responsabilité de relais d’information auprès de nos partenaires car, au-delà de la gestion 
locative, les agences sont souvent perçues comme des référents dans les quartiers. 

 
Apporter une réponse technique innovante sur nos bâ timents 
 

Dans le cadre des constructions neuves et des réhabilitations, la volonté est forte d’apporter une réponse technique 
innovante (énergies renouvelables, isolation, construction bois…), bien que tous soient conscient qu’il est nécessaire 
de proposer une approche plus globale allant au-delà des certifications habitat & environnement ou Haute Qualité 
Environnementale. Dans le même temps, la prise en compte les coûts inhérents à la maintenance et à l’entretien des 
bâtiments tout au long de leur durée d’exploitation a été évoquée à maintes reprises. Il est préconisé de mettre en 
place une méthode de travail nous permettant de réduire significativement les coûts de non-qualité. 

 

 
 

REUNION DU 8 AVRIL 2009. 
CLCV : Jean-Claude Pelatan, Aurélie Aubin. CSF : Roselyne Duguy, Bernard Le Bail, Bernadette GuetJoseph Dias Grilo, Fari Salimy. CNL : Yvette Boury, 
Tony Legland, Guy Bernard, José Goncalves. CGL : Ghania Bencheikh, Eliane Fruchaud, Suzanne Barbanchon. INDECOSA CGT : Lucien Bertin. 
Nantes Habitat :  Matthieu Joubert, Frédéric Papeloux, Dominique Gaillard, Christian Riquelme, Denis Métivier. 

 

Communiquer auprès de nos locataires 
 

Parallèlement à l’ensemble des actions que nous menons, la communication auprès de nos locataires est primordiale 
afin de mettre en avant les efforts déployés pour leur bien-être et pour qu’eux aussi deviennent acteurs à nos côtés. 
En effet, les réponses qui leur seront apportées ne seront pas toujours des investissements lourds : la meilleure 
énergie est celle que l’on n’utilise pas, la diminution des déchets est, avec celle du producteur, une responsabilité du 
consommateur… De plus, cette communication aura vocation à lever les ambiguïtés et les incompréhensions 
notamment en ce qui concerne la gestion des espaces verts : laisser pousser l’herbe n’est pas du laisser aller mais 
une technique spécifique de gestion différenciée. Enfin, beaucoup s’accordent sur le fait qu’il faudra montrer que 
l’euro investi servira à l’amélioration et à l’optimisation des procédés mis en place. « Dans l’ensemble des actions 
que nous menons, il faut chercher la solution la plus adaptée, pas forcément la plus rapide ». 
 

 


